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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Les recueils d’informations sont rendus publics dans leur intégralité sur le site internet de
l’Agence. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la publication des recueils d’information de l’agence et
leur accessibilité au grand public. Ceci participe aux exigences de transparence attendues dans ce
projet de loi. 


